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Département de la Gironde 

 

Délibération n° D2023_09_91 

POLITIQUE TARIFAIRE - REVALORISATION DES TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX - 

AUTORISATION 

Rapporteur : Jean-Michel BOUSQUET 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
Pour rappel, la politique tarifaire actuelle de la Ville du Haillan repose sur des tarifs stables depuis 

2015 avec l’instauration de 8 tranches, permettant aux familles de bénéficier des services de 

qualité à des coûts raisonnables établis comme suit : 

Quotients 
Familiaux 

Restauration 
Maternelle 

Restaurati
on 

Élémentair
e 

Accueil Périscolaire (APS) Taux de 
participation 
aux séjours 

Matin Soir 

< 500 0,35 € 0,45 € 0,43 € 0,87 € 15% 

de 501 à 750 1,20 € 1,30 € 0,53 € 1,02 € 25% 

de 751 à 1000 1,61 € 1,71 € 0,65 € 1,20 € 30% 

de 1001 à 1250 2,09 € 2,19 € 0,80 € 1,45 € 35% 

de 1251 à 1500 2,69 € 2.79 € 0.99 € 1,76 € 40% 

de 1501 à 1750 3,41 € 3,51 € 1,22 € 2,13 € 50% 

de 1751 à 2000 4,31 € 4,41 € 1,51 € 2,59 € 60% 

       >2001 4,70 € 4.80 € 1.58 € 2.74 € 70% 

 

 

Quotients 
Familiaux 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 

½ 
journée 

sans 
repas 

½ journée avec repas Journée avec repas 

Maternelle Élémentaire Maternelle Élémentaire 

< 500  1,90 € 2,25 € 2,35 € 4,15 € 4,25 € 

de 501 à 750 2,35 € 3,55 € 3,65 € 5,90 € 6,00 € 

de 751 à 1000 2,89 € 4,50 € 4,60 € 7,39 € 7,49 € 

de 1001 à 1250 3,61 € 5,70 € 5,80 € 9.31 € 9,41 € 

de 1251 à 1500 4,51 € 7,20 € 7,30 € 11.71 € 11,81 € 

de 1501 à 1750 5,59 € 9,00 € 9,10 € 14.59 € 14,69 € 

de 1751 à 2000 6,94 € 11,25 € 11,35 € 18.19 € 18,29 € 

> 2001 7.50 € 12,20 € 12,30 € 19.70 € 19,80 € 



 

 

Restauration 

Personnel enseignant         4,00 €  

Personnel municipal         3,00 €  

Adulte extérieur         6,00 €  

Stage sportif Enfant         4,50 €  

Stage sportif Adulte         6,00 €  

 

Quotients familiaux Personnes âgées 

de 0-250 
                            2,35 €  

de 251-500 

de 501 à 750                             3,28 €  

de 751 à 1000                             3,33 €  

de 1001 à 1250                             3,38 €  

de 1251 à 1500                             4,37 €  

de 1501 à 1750                             5,38 €  

de 1751 à 2000                             5,53 €  

De 2001 à 2250                             5,68 €  

≥ à 2251 - 

 
La révision de la politique tarifaire pour les services municipaux à compter du 1er janvier 2024 
s'inscrit dans la volonté de maintenir une tarification équitable, transparente et en phase avec les 
besoins changeants de notre Commune. Les objectifs de la nouvelle politique tarifaire sont les 
suivants : 
 
-Enjeu politique : La nouvelle politique tarifaire sera élaborée dans le respect de l'intérêt général 
et garantira une répartition équitable des coûts. Elle prendra en compte les disparités 
économiques des citoyens en proposant des tarifs adaptés à leurs capacités financières. 
 
-Enjeu financier : Visant à mieux déterminer la part des coûts devant être supportée par l’usager 
et ainsi assurer la maîtrise financière dans un contexte économique inflationniste. 
 
-Adaptation démographique : Les tarifs seront ajustés pour refléter l'évolution de notre 
population. Cette adaptation tiendra compte des besoins croissants et des nouvelles tendances 
démographiques de notre territoire. 
 
-Conformité réglementaire : Les moyens nécessaires à la mise en place de cette politique 
tarifaire seront évalués avec rigueur, garantissant ainsi sa conformité avec les réglementations 
en vigueur. 
 
-Transparence et lisibilité : La nouvelle politique tarifaire sera formulée de manière à être 
compréhensible par le public, les agents municipaux et les élus. Des supports d'information clairs 
et accessibles seront élaborés pour faciliter la compréhension et la mise en œuvre. 
 
-La mise en place de cette nouvelle tarification s’appuie sur le calcul d'un tarif progressif 
dont la courbe respectera les principes d'équité. Les taux de progression sont soigneusement 
conçus pour être inférieurs au tarif linéaire pour les foyers à quotient familial (QF) bas, et 
supérieurs pour les QF plus élevés. Cette approche permettra de favoriser l'accès aux services 
municipaux pour les ménages à faibles revenus tout en garantissant une contribution 
proportionnelle pour les foyers plus aisés. 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal : 
 



   

 

Article 1 : D’ABROGER la délibération n° 46/2015 en date du 24 juin 2015. 
 
Article 2 : DIT que pour les familles allocataires, la règle de calcul du quotient familial 
retenue est celle de CAF PRO.  
 
Article 3 : DE FIXER, pour les autres familles non-allocataires CAF, le mode de calcul du 
quotient familial, mis à jour au moment des inscriptions scolaires, péri et extra scolaires, 
avec pour rappel : QF = ((Ressources annuelles avant abattement) + les prestations 
familiales mensuelles) /nombre de parts de la famille déterminé par la CAF)) /12. 
 
L’avis d’imposition sera remis chaque année pour le calcul du tarif N au plus tard au 
moment des inscriptions péri et extra scolaires. 
 
Article 4 : D’ADOPTER les nouvelles grilles de tarification, sur la base de 10 tranches de 
quotient familial, à compter du 1er janvier 2024, pour les activités suivantes, comme suit : 
 

- Restauration scolaire ; 
- Restauration pour les personnes âgées ; 
- Accueils Péri Scolaires matin et soir (APS) ; 
- Classes de découvertes (scolaires) et séjours du Ranch ; 
- Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ; 
- Restauration pour le personnel enseignant, le personnel municipal, les adultes 

extérieurs et les stages sportifs ; 
- Ranch. 

 
 

Quotients 
Familiaux 

Restauration 
Maternelle 

Restauration 
Élémentaire 

Accueil Périscolaire (APS) Taux de 
participation 
aux séjours 

Matin Soir 

de 0 à 250 0,15 € 0,25 € 0,30 € 0,50 € 15% 

de 251 à 500 0,35 € 0,45 € 0,40 € 0,75 € 20% 

de 501 à 750 1,00 € 1,10 € 0,50 € 1,00 € 25% 

de 751 à 1000 1,65 € 1,75 € 0,70 € 1,30 € 30% 

de 1001 à 1250 2,30 € 2,40 € 0,90 € 1,60 € 35% 

de 1251 à 1500 2,95 € 3,05 € 1,10 € 1,90 € 40% 

de 1501 à 1750 3,60 € 3,70 € 1,40 € 2,20 € 50% 

de 1751 à 2000 4,35 € 4,45 € 1,70 € 2,70 € 60% 

de 2001 à 2250 5,10 € 5,20 € 2,00 € 3,20 € 70% 

≥ à 2251 5,85 € 5,95 € 2,30 € 3,70 € 80% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Quotients 
Familiaux 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 

½ journée 
sans repas 

½ journée avec repas Journée avec repas 

Maternelle Élémentaire Maternelle Élémentaire 

de 0 à 250 1,43 € 1,58 € 1,83 € 3,00 € 3,10 € 

de 251 à 500 1,83 € 2,18 € 2,63 € 4,00 € 4,10 € 

de 501 à 750 2,00 € 3,00 € 4,10 € 5,00 € 5,10 € 

de 751 à 1000 2,93 € 4,58 € 6,33 € 7,50 € 7,60 € 

de 1001 à 1250 3,85 € 6,15 € 8,55 € 10,00 € 10,10 € 

de 1251 à 1500 4,78 € 7,73 € 10,78 € 12,50 € 12,60 € 

de 1501 à 1750 5,70 € 9,30 € 13,00 € 15,00 € 15,10 € 

de 1751 à 2000 6,93 € 11,28 € 15,73 € 18,20 € 18,30 € 

de 2001 à 2250 8,15 € 13,25 € 18,45 € 21,40 € 21,50 € 

≥ à 2251 9,38 € 15,23 € 21,18 € 24,60 € 24,70 € 

 

Restauration 

Personnel enseignant         4,50 €  

Personnel municipal         3,50 €  

Adulte extérieur         6,50 €  

Stage sportif Enfant         5,00 €  

Stage sportif Adulte         6,50 €  

 

Quotients familiaux 
Personnes âgées 

de 0-250                             1,50 €  

de 251-500                             2,00 €  

de 501 à 750                             2,50 €  

de 751 à 1000                             3,00 €  

de 1001 à 1250                             3,50 €  

de 1251 à 1500                             4,00 €  

de 1501 à 1750                             4,50 €  

de 1751 à 2000                             5,50 €  

De 2001 à 2250                             6,00 €  

≥ à 2251                             6,50 €  

 

LE RANCH 

Une participation du coût de l'activité sera modulée en fonction des revenus des 
familles. 
Pour les séjours, voir le tableau relatif aux taux de participation + cotisation annuelle de 
5.00 €.  

 

 
 
 
 
Article 5 : DIT que la gratuité de la restauration s’applique à : 
 



   

 

-Tout adulte chargé du service de l’encadrement et/ou l’animation des restaurations 
scolaires au sein des écoles élémentaires et maternelles ; 
-Le personnel des offices de restauration ; 
-Les stagiaires et étudiants dans le cadre scolaire autorisés par la Mairie (stages non 
rémunérés) ; 
-Les jeunes participants aux « Chantiers Jeunes » organisés par les agents municipaux en 
formation. 
 

Article 6 : DIT que le tarif de la restauration inclut un montant de 10% dédié à un temps 

d’activité dit d’interclasse, encadré par des animateurs qualifiés. 

Article 7 : DIT qu’en cas de retard portant sur la transmission en mairie de l’avis 
d’imposition de la part de l’usager ou en cas de changement du quotient familial en cours 
d’année, la nouvelle tarification sera appliquée le mois suivant. 


